COMMUNAUTE DE COMMUNES

FONTAINEBLEAU - AVON

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Extrait du Registre des Délibérations

Séance du 24 mars 2004


convocation du 12 Mars 2004


Le vingt-quatre mars deux mille quatre à 20 heures 35 s’est réuni


Au siège de la Communauté de Communes


le Conseil Communautaire

Etaient présents :  M.M NIZART, MOALIC, BRUCHE, DE FRESCHEVILLE, LEGLEYE, HELFTER, MIS et SERRA, délégués de la Ville de Fontainebleau


    M.M. LE POULAIN, DEZERT, LEMEREZ, GRANDIERE, VANDENHERREWEGHE, Mmes BLOC, RUCHETON, BRECHET, délégués de la Ville d’Avon

Etait absent :  M. LAURENCEAU

Ont donné pouvoir:   Mme GUYOU-KREIS à M. LEMEREZ, M. AUGER à M. BRUCHE, M. FEYTE à M. DE FRESCHEVILLE
Secrétaire de Séance :  M. LEGLEYE
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

-22.2004-

Objet : Définition du caractère communautaire de l’emprise qui sera cédée par le ministère de la Défense sur les terrains militaires dits du Bréau (sud de l’avenue du Maréchal de Villars)
Le conseil communautaire

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.5214-16

VU l’arrêté préfectoral DFEAD-3B-2000 n°169 en date du 28 décembre 2000 portant transformation du District de l’Agglomération de Fontainebleau - Avon en communauté de communes, 

VU l’arrêté préfectoral 2004/SPF/CL n°01 en date du 9 janvier 2004 portant modification des statuts de la communauté de communes Fontainebleau – Avon,

Vu le Schéma Directeur de la Région d’Ile de France approuvé le 26 avril 1994,

Vu le Plan d’Occupation des Sols de la communauté de communes de Fontainebleau - Avon approuvé le 23/06/1988, modifié le 15/09/1989, révisé partiellement le 12/04/1999 et le 7/02/2002, modifié le 10/07/2003 et mis en révision le 20/03/2002,

CONSIDERANT que les terrains militaires dits du Bréau situés au sud de l’avenue du Maréchal de Villars, comprenant les parcelles cadastrées à la section AT n°9, 10, 12, 13, pour partie, 60, 61, 62, 63, 64 pour une surface totale de l’ordre de 15,5 hectares – tels que compris au sein du périmètre figuré au plan joint - sont en voie de restructuration,

Considérant qu’une étude de programmation est en cours pour la réalisation d’un nouvel équipement hospitalier à vocation régionale sur une emprise de l’ordre de 10 hectares au sein des terrains militaires dits du Bréau sur le territoire communal de Fontainebleau,

CONSIDERANT que le Schéma Directeur D’Ile-de-France, a défini parmi les actions de nature à conforter les pôles par des équipements structurants, l’agglomération Fontainebleau – Avon comme un centre hospitalier régional devant être renforcé ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire qu’une collectivité se porte acquéreur de l’emprise qui sera cédée par le Ministère de la Défense pour la réalisation de cet équipement majeur moteur d’un développement socio-économique et de redynamisation du sud de l’agglomération,

CONSIDERANT le caractère structurant et de rayonnement intercommunal de cet équipement dont l’implantation contribuera au développement économique tertiaire de l’agglomération, dont la situation géographique est à la charnière des deux communes, dont les besoins de fonctionnement en matière de transports en commun devront être résolus à une échelle intercommunale,

CONSIDERANT, par ailleurs, que le développement économique fait partie des compétences communautaires et que le terrain du Bréau dispose d’atouts pour devenir une zone d’activités, comme l’ont présentées les études préalables (Ernst et Young) co-financées par la CCFA,

Après en avoir délibéré à l’unanimite

INVITE les Conseils municipaux des communes de Fontainebleau et d’Avon à se déterminer sur l’intérêt communautaire de l’implantation d’un équipement hospitalier, d’activités économiques, de logements sociaux sur l’emprise qui sera cédée par le Ministère de la Défense au sein des terrains militaires dits du Bréau constitués des parcelles cadastrées AT n°9, 10, 12, 13, pour partie, 60, 61, 62, 63, 64 - comme figuré au plan joint.

Fait et délibéré en séance les jour mois et an susdits,

Et ont signé les membres présents.

Pour extrait conforme,









Le Président,

Jacques NIZART
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